
 
 

 
Présentation de la campagne 

« MON DROIT, en français, MON CHOIX » 
  
Saint-Boniface, le 27 février 2006.  
 
L’Association des juristes d’expression française du Manitoba (AJEFM) est heureuse de vous 
présenter sa campagne de sensibilisation et de promotion « MON DROIT, en français, MON 
CHOIX ».  Grâce à un appui financier du Ministère de la Justice du Canada et de Justice 
Manitoba, l’AJEFM s’est réunie à titre de partenaire et de coordonnateur avec les deux ministères 
pour la réalisation du projet.   
 
L’objectif de la campagne est de faciliter l’accès aux services juridiques en français.  Justice 
Manitoba, qui a la responsabilité de l’accès aux services juridiques en français au Manitoba, s’est 
engagé à améliorer ces services pour les personnes de langue française au Manitoba et d’en faire 
la promotion auprès du public et des intervenants concernés. La nature de la collaboration entre 
l’AJEFM, Justice Canada et Justice Manitoba est celle d’un partenariat efficace pouvant mieux 
recueillir, informer, promouvoir et assurer une mise en œuvre des services juridiques en langue 
française dans les communautés francophones du Manitoba.  
 
À ce titre, les Centres de services bilingues servent de principaux points d’information pour 
l’obtention de documentation et de renseignements sur les services juridiques disponibles en 
français.  Que ce soit en personne, par téléphone ou par Internet, les citoyens peuvent choisir le 
moyen qu'ils préfèrent afin d’obtenir de plus amples informations pour accéder aux services 
juridiques en français au Manitoba.  Pour obtenir des renseignements sur le fonctionnement des 
tribunaux ou sur les services juridiques offerts en français par les bureaux gouvernementaux, ils 
peuvent communiquer avec les Centres de services bilingues en personne ou en composant le 
1866 267-6114, ou consulter le site www.mondroitmonchoix.com.  La liste des juristes qui 
offrent des services en français est également disponible sur ce nouveau site web de l’AJEFM.  
 
La campagne « MON DROIT, en français, MON CHOIX », emploie différents moyens pour 
sensibiliser et informer les citoyens de langue française du Manitoba sur les services juridiques 
disponibles en français.  On retrouve notamment une campagne médiatique, la distribution de 
dépliants à la population, la création d’une trousse pédagogique pour les étudiants du secondaire, 
et la présentation de saynètes au sein des communautés francophones urbaine et rurales, ainsi que 
la promotion des carrières en droit au niveau post-secondaire.   
 

Pour de plus amples renseignements sur le projet, prière de consulter le site web ou de 
communiquer avec Paulette Desaulniers ou Rénald Rémillard à l’AJEFM au (204) 235-4405.   
 
 
Christian Monnin, président 
Association des juristes d’expression française du Manitoba (AJEFM) 
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